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AFFAIRE DU PSYCHOLOGUE,
EXPERT DE LA LUTTE ANTI-TERRORISTE

Le procès renvoyé à la prochaine
session criminelle

Abder Bettache - Alger
(Le Soir) - Psychologue de
son état, le mis en cause est
également expert en matière
de lutte antiterroriste et
contre le crime organisé. En
2005, il a été condamné à
quatre années de prison
ferme pour «collaboration
avec un Etat étranger au
préjudice de l’intérêt natio-
nal», après un séjour en
Irak. 

Son affaire fut rejugée
après le renvoi de son dos-
sier par la Cour suprême
devant un tribunal criminel
suite au pourvoi en cassa-
tion introduit par la défense. 

Alors qu'il était chargé
d'une mission humanitaire,
consistant en la prise en
charge psychologique d'en-
fants en Irak, le chef de la

délégation internationale de
psychologues, Noureddine
Benziane, a avoué lors de
son premier procès au
niveau de la cour d’Alger
avoir rencontré, durant son
séjour dans la ville de Mos-
soul, des kamikazes chargés
de perpétrer des attentats
suicide hors d'Irak.

La justice a reproché à
l'accusé de n'avoir pas infor-
mé les autorités algériennes,
lui qui avait également ren-
contré des détenus dans
une caserne britannique à
Bassorah. Parmi les déte-
nus, cinq ressortissants
russes qui lui auraient
demandé de les aider en
informant leurs proches.

Ces derniers, selon l’arrêt
de renvoi, «lui auraient
demandé de les aider et d'in-

former leurs proches en lui
remettant leurs effets per-
sonnels et quelques docu-
ments». De retour en Algé-
rie, il entre en contact avec
l'ambassadeur russe et lui
transmet les informations
concernant les ressortis-
sants russes détenus en
Irak, contre un million d'eu-
ros, une somme qu'il n'aurait
pas perçue, selon ses dires. 

Nouredine Benziane a
reconnu avoir adressé plu-
sieurs correspondances à
des représentations diplo-
matiques à Alger pour leur
fournir des informations les
concernant. 

Ces informations
recueillies dans des camps
d'entraînement font état,
selon ses propres aveux,
d'attentats suicides les
ciblant, planifiés par des
groupes terroristes armés. 

Le prévenu a reconnu
que seule l'ambassade du
Qatar avait répondu à ses
correspondances. Il affirme
avoir contacté l'ambassa-
deur qatari mais il fut arrêté
à sa sortie de l'ambassade.

«Je n'ai pas reçu cette
somme», avait-il déclaré en
2005 au juge en charge de
son dossier. 

Le prévenu a reconnu
avoir adressé, dès son
retour au pays, aux ambas-
sades du Canada, de Fran-
ce, d'Espagne, de Grande-
Bretagne et du Qatar des
correspondances pour leur
faire part d'informations,
recueillies dans des camps
d'entraînement en Irak, sur
des attentats suicide plani-
fiés par des groupes terro-
ristes pouvant les cibler. 

Le ministère public avait
requis lors du premier pro-
cès 20 ans de prison ferme
contre l'accusé. 

Hier, le président de la
quatrième chambre a signifié
à la défense que le procès
de Benziane aura lieu lors
de la prochaine session et
«une procédure préparatoire
d'un jugement par contuma-
ce» sera  préparée, a décla-
ré le  juge Omar Belkharchi
après avoir constaté son
absence.

A. B.

Le procès tant attendu du psychologue, expert
de la lutte anti-terroriste, accusé d’espionnage
après un séjour en Irak a été reporté et renvoyé à
la prochaine session criminelle, selon la décision
du président de la quatrième chambre criminelle
près la cour d’Alger, M. Omar Belkharchi, en rai-
son de l’état de santé du mis en cause, évacué en
France suite à un infarctus.

MÉDIAS

Lancement de «Jil FM», 
une radio pour jeunes

Jil FM, une radio nationale entièrement numéri-
sée  destinée à la jeunesse, a commencé a émettre
hier (dimanche) matin. Avec 65% du temps d’an-
tenne, la musique aura la part du lion dans cette
radio qui pourra être captée 24 heures sur 24 et
sept jours sur sept. Elle sera, en outre, présente sur
l’ensemble des réseaux sociaux. Les émissions
consacrées aux questions socioprofessionnelles
représenteront 20% du temps d’antenne et celles
réservées à la culture 10%. Les programmes d’in-
formation, enfin, représenteront 5% du temps d’an-
tenne de la nouvelle radio, dont le siège est à Alger.  

En plus de la musique algérienne et étrangère, il
y aura aussi des reportages et des émissions-
débats, notamment. Selon Tewfik Khelladi, direc-
teur de la Radio algérienne, les langues arabe et
amazigh seront dominantes dans cette chaîne qui
sera, a-t-il fait remarquer, complémentaire et non
une concurrente des radios nationales et locales
existantes. «Ni blabla, ni tabou ni censure. 

De la bonne musique (j'espère) et du bon blabla
sur tout ce qui préoccupe la jeunesse», a-t-il, par
ailleurs, promis aux auditeurs en animant jeudi un
forum sur la page Facebook de la Radio algérienne.

Mourad Ouadahi, responsable de Jil FM, a, de
son côté, indiqué que tout en assurant des missions
de service public, la nouvelle chaîne entend
déployer «une liberté de ton, car nous n’avons rien
à cacher aux jeunes».

Jil FM (génération FM) est donc une nouvelle
chaîne musicale de l'Entreprise nationale de radio-
diffusion sonore (ENRS). Elle pourra être captée
sur 94.7 en modulation de fréquence (FM) dans le
centre et dans le centre-sud du pays, et en ondes
moyennes (OM) sur 531 kHz dans l'est et dans le
sud-est du pays. Pour les auditeurs habitant l'ouest
et le sud-ouest de l’Algérie, la nouvelle chaîne pour-
ra être captée sur 549 kHz (OM).
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